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RECRUTEMENT D’UN ASSISTANT TECHNIQUE POUR APPUYER LE CONSEIL NATIONAL CACAO ET LE 
CONSEIL REGIONAL DE VANILLE 

Contexte  
Le Gouvernement de Madagascar met en œuvre le Projet Pôles Intégrés de Croissance et Corridors 
(PIC2) avec l’appui financier de la Banque Mondiale. Le Projet contribue au Programme pour 
l’Emergence de Madagascar initié par l’Etat en soutenant le développement du secteur du tourisme et 
de quelques filières-clefs de l’agrobusiness dans la région Diana. Le projet comprend trois composantes 
principales : (i) Composante 1 : Stimuler les investissements privés dans le tourisme et l’agrobusiness ; 
(ii) Composante 2 : Eliminer les entraves à l’investissement privé dans le tourisme ; (iii) Composante 3 : 
Eliminer les entraves à l’investissement privé dans l’agrobusiness. Le PIC appuie plusieurs filières 
porteuses dans ses zones d’intervention dont le cacao et la vanille dans la région DIANA. L’approche 
adoptée est une approche de développement de chaîne de valeurs orientée vers la demande et les 
exigences du marché.  

Pour le Cacao, dans la zone de Sambirano, l’intervention du projet consiste à mieux valoriser le cacao 
de Madagascar au profit de tous les acteurs. Plusieurs activités ont été menées, qui peuvent être 
regroupées en trois grands axes :  

- Appui à la mise à jour des textes réglementaires régissant la filière cacao : élaboration des 
normes sur le cacao, mise en place de système de catégorisation du cacao avant exportation ;  

- Appui à la structuration de la filière afin de développer une meilleure collaboration entre les 
acteurs : appui à la mise en place de groupements de producteurs, Groupement des exportateurs, 
du Conseil National du cacao, appui à l’adhésion de Madagascar à l’ICCO qui régit la filière à 
l’international ;   

- Appui à l’amélioration de la qualité : appui à l’obtention du label « cacao 100% fin » pour 
Madagascar ; renforcement de capacité du FOFIFA pour la production de plants améliorés, 
renforcement de capacités techniques de préparateurs de cacao pour la production de cacao de 
qualité, renforcement de capacité des producteurs.  

Le Conseil National du Cacao est mis en place et opérationnel à Ambanja ; en tant que structure de 
dialogue et concertation, il met en œuvre toutes mesures visant à accroitre la productivité, la 
compétitivité et la renommée de la filière. Ses activités principales tournent autour de la mise en œuvre 
du Plan National Cacao (PNC) qui est un document cadre pour cette filière à Madagascar. 

Pour la mise en œuvre du PNC, le CNC dispose d’un Secrétariat Exécutif qui est aujourd’hui composé du 
Secrétaire Exécutif et d’un assistant avec une Responsable Administratif et Financier. 

Dans l’objectif d’appuyer le CNC à la mise à la mise en œuvre du PNC, (i) de garantir l’organisation 
optimale du Conseil, (ii) d’appuyer la mobilisation des ressources financières pour pérenniser la 
structure, (iii) d’assurer la coordination et la veille informative auprès des différents acteurs de la filière, 
l’équipe du Secrétariat Exécutif aura besoin d’un appui-conseil dans la mise en œuvre de ses activités 
notamment dans l’élaboration de la stratégie d’intervention relative aux actions à mener. 

Le PIC a également commencé des appuis à la filière vanille depuis 2019. Cette filière est généralement 
en association avec le cacao dans le grand verger de Sambirano. Les activités entamées concernent le 
recensement des planteurs dans la zone d’intervention ainsi que leur encadrement dans la maîtrise de 
la bonne pratique agricole de vanille. Il est à noter que la vanille de Madagascar a une grande réputation 
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en qualité sur le marché international. Afin de conserver la position de Madagascar en tant que leader 
mondial sur le plan international d’une part, et d’autre part pour améliorer la gouvernance de la filière, 
un Conseil National de la Vanille (CNV) a été créé ; il regroupe d’une manière inclusive et participative 
les acteurs œuvrant pour la promotion de la filière. Il est composé de Comités Régionaux appelé CRV 
(Conseil Régional de la Vanille) au niveau de chaque région productrice de vanille. Le CRV a pour 
missions d’assurer le suivi de la floraison, de proposer des actions pour la sécurisation, de mettre à 
disposition les cartes professionnelles en collaboration avec les Directions en charge de Commerce et 
de l’Agriculture.  

Ces deux filières sont en cours de développement et les deux structures, le CNC et le CRV, sont amenées 
à avoir un rôle de plus en plus prépondérant. C’est ainsi que ces deux structures souhaitent recourir à 
un Assistant Technique, pour les appuyer dans leurs missions.  

OBJECTIFS DE LA MISSION ET MODALITES DU CONTRAT 
L’objectif général de la mission de l’Assistant Technique est d’accompagner le CNC et le CRV Diana dans 
la mise en œuvre des leurs activités respectives et le développement de ces filières. Il aura comme 
principales missions de : 

• Suivre la mise en œuvre des activités du CNC et du CRV dans l’accomplissement de leurs 
missions ainsi que de les accompagner dans les tâches nécessitant des appuis auprès des 
acteurs des filières. 

• Gérer les relations avec les acteurs locaux (publics et privés) ; 
• Appuyer le CNC et le CRV Ambanja dans l’atteinte des leurs objectifs annuels. 

L’assistant Technique sera sous la supervision des Présidents de chaque structure. Le projet PIC2 
assurera la gestion du contrat de l’Assistant technique, qui sera sous le statut d’un consultant individuel 
et sera rattaché administrativement au Chef d’antenne du Projet à Ambanja. Le contrat sera pour la 
durée restante du PIC2-2, avec une évaluation à l’anniversaire du contrat.  L’Assistant Technique est 
basé à Ambanja.     

Tâches et attributions  
L’Assistant Technique aura pour mission à titre non-exhaustif de : 

Au niveau du CNC 

 Appuyer à l’élaboration de la convention de partenariat entre le projet PIC et le CNC et la mise 
en œuvre de contrat de prestation de service entre le CNC et FOFIFA ; 

 Appuyer l’équipe du SE dans la tenue des réunions au niveau des communes productrices de 
cacao ; 

 Appuyer la structure dans l’élaboration de son Plan de Travail ; 
 Appuyer le Conseil dans la communication avec les acteurs locaux de la filière cacao ; 
 Appuyer le CNC dans la mise en œuvre des projets issus du PNC ; 
 Appui dans la gestion de la base de données de la filière ; 

 

Au niveau du CRV 

 Appuyer le SE du CNV dans la création et la formalisation du CRV de Diana ; 
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 Assurer le suivi des activités du CROF ; 
 Faire le suivi de la mise en œuvre d marché de la vanille au niveau des communes productrices ; 
 Elaborer la stratégie régionale de développement de la filière avec le CRV; 
 Appui dans la mise en œuvre de la stratégie de développement de la filière ; 
 Appui dans la gestion de la base de données de la filière ; 

Profil requis  
 

Le Consultant doit avoir les qualifications suivantes : 

- Diplôme Universitaire ou Grandes Ecoles : Niveau BACC+4 en Gestion, Economie ou équivalent ; 
- Disposer d’au moins cinq (5) ans d’expériences en matière de coordination et/ou d’organisation et 

de mise en réseau des acteurs impliqués dans une filière (structure faitière, plateforme, comité ou 
cluster ou équivalent);  

- Expériences dans la planification, suivi-évaluation et orientation stratégiques ; 
- Bonne connaissance de l’agribusiness et de la cacao et vanille serait un atout ; 
- Bonne connaissance de la zone d’intervention du projet ;  
- Bonne aptitude pour des déplacements en brousse ;  
- Une maitrise de l’informatique et bureautique (mail, Office, …); 
- Maîtrise parfaite de la langue française.  
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